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I. Contexte 

L’état parcellaire doit permettre l’identification des parcelles à exproprier, et de leurs propriétaires et 

ayants droits. Les parcelles à exproprier doivent être identifiées en mentionnant la désignation 

cadastrale, la nature du terrain, la superficie des parcelles, l’emprise à acquérir et l’emprise restante. 

Les informations portant sur l’identité des propriétaires doivent satisfaire aux exigences fixées par les 

articles 5 et 6 du décret n°55-22 portant réforme de la publicité foncière.  

Pour les personnes physiques (article 5) : « Nom, prénoms dans l’ordre de l’état civil, domicile, date 

et lieu de naissance et profession des parties, ainsi que le nom de leur conjoint ».  

Pour les personnes morales (article 6) : « Dénomination ; Forme juridique et siège […] ; Lorsque la 

personne morale est inscrite au répertoire prévu à l’article R. 123-220 du code de commerce, le 

numéro d’identité qui lui a été attribué, complété, si celle-ci est assujettie à immatriculation au registre 

du commerce et des sociétés, par la mention RCS suivie du nom de la ville où se trouve le greffe où 

elle est immatriculée. En outre, doivent être indiqués les noms, prénoms et domicile du ou des 

représentants de la personne morale. 

La liste des propriétaires doit être établie « à l’aide d’extraits des documents cadastraux délivrés par 

le service du cadastre, ou à l’aide des renseignements délivrés par le directeur départemental ou, le 

cas échéant, régional des finances publiques au vu du fichier immobilier, ou par tous autres moyens ». 

L’ensemble des parcelles à exproprier sont situées dans le domaine privé.  

 

Légende Cette parcelle a fait l’objet de négociation amiable infructueuse. Il s’agit de la parcelle ZV 95. 
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II. L’état parcellaire 

 

 

  

PARCELLES COMPRISES DANS LE PÉRIMÈTRE D’ÉTUDE 

Données cadastrales 

N° 

identifiant 

parcelle 

sur le 

projet 

Ouvrage Section Parcelle Lieu-dit 
Nature 

du sol 

Liste des propriétaires et autres ayants droits 

Surface totale 

(en ha) 

Surface 

concernée par le 

projet en m² 

Surface 

restante en m² Identification des propriétaires inscrits à la matrice 

cadastrale (propriétaires réels ou présumés tels) 

Valeur du droit 

réel 

sur la propriété 

Adresse 

1 

Voirie et 

réseaux 

divers, lots, 

espaces verts 

ZV 0095 
L’HOMME 

MORT 
Agricole 

NOM 

PLUOT 

PRÉNOMS 

Aymeric Jean-Claude 

P : propriétaire  
9 rue Charles de Nazelle 

02190 Guignicourt 
0ha94a56ca 94 556 0 

PROFESSION : agriculteur 

SEXE 

MASCULIN 

DATE DE NAISSANCE 

XX/XX/XXXX à XXXXX  

Acte de naissance en 

attente 

TOTAL 0ha94a56ca 94 556 m² 0 m² 

TOTAL A EXPROPRIER 0ha94a56ca 94 556 m² 
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III. Plan parcellaire – Périmètre de la DUP 
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IV. Projet de division parcellaire 

La procédure de DUP porte le plus souvent sur l’ensemble des propriétés permettant d’une part, 

d’inscrire un projet global justifiant l’ensemble des acquisitions, et de garantir d’autre part, le régime 

d’indemnisation des exploitants. 

Cependant, quand l’ouvrage envisagé prend seulement une faible partie de la parcelle, il n’est pas 

nécessaire d’exproprier sur l’ensemble de la parcelle qui n’est pas nécessaire au projet (accès, 

entourages, canalisations) afin de laisser au propriétaire la jouissance de la partie restante de la 

parcelle. Dans le cas présent, l’opération ne nécessite pas de projet de division parcellaire, étant 

donné que l’expropriant a besoin de l’ensemble de la superficie de la parcelle pour réaliser 

l’opération..  

Ouvrage 

Nombre de 

parcelles 

concernées 

Numéro de 

parcelle 

Surface totale 

nécessaire 

(à exproprier) 

Surface restante aux 

propriétaires  

(après division parcellaire) 

Voirie, lots, … 1 ZV 0095 94 556 m² 0 m² 
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